
Division pr6vention
Service pr6vention incendie

Pr6venir Secourir Assurer

F43' Formulaire de protection incendie
Pour les projets de comp6tence cantonale (selon annexe ll du RLATC)

Nombre d'exemplaires requis :

2x papiers sign6s
1x .pdf sign6
Remarques pr6alables:

Remplir un formulaire par b6timent. Les constructions annexes font partie du bdtiment.

ll n'est pas n6cessaire de remplir un formulaire pour les projets d'am6nagement de terrasse ext6rieure,
de ligne d haute tension, de gazoduc et d'antenne de t6l6communication.

N'CAMAC 246560

1. RTTsSGNEMENTS cfttinnux DU PRoJET

Etablissement cantonal d'assurance
Avenue du Grey 111

CH - 1002 Lausanne
T +41 58 721 21 21

wwweca-vaud.ch
prevention@eca-vaud.ch

AECA

Commune

Parcelle

Lieu-dit etlou adresse

Pau d ex

19

Route du Lac 26

Description du proiet

Suppression de la piscine int6rieur et de la toiture i 2 pans, cr6ation d'une toiture plate,

r6novation du logement.

Propri6taire(s)

Granval Management Sdrl

M. Christian Burrus

Chemin des Moulins 3l

1936 Verbier
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AECA2. DrscnlPTtoN ou sArturNr Pr6venir Secourir Assurer

N' ECA ou identification unique du b6timent dans le projet 5SBB

Hauteur du b6timent
A remplir dans TOUS LES CAS pour l'ensemble du b6timent et pas uniquement pour la zone des travaux
concern6e
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Les superstructures techniques, par exemple celles concernant les ascenseurs, Ies escaliers, les ventilations, les conduits
de fum6e ou les installations solaires peuvent d6passer le point culminant de la toiture. Les disposiilons de l'Accord
lntercantonal harmonisant la terminologie dans le domaine de la construction (AIHC) sont applicables.

Hauteur totale du batiment en m. 6.29

G6om6trie du b6timent au sens de I'AEAI

[l ra:Ut" hauteur (H < 11 m) ! r"ille r6duite Annexe

f f.Aoyenne hauteur (11 m < H s 30 m)

! eati."nt 6lev6 (H > 30 m)

D6tail du b6timent

Nombre de niveaux hors terre 2 Nombre de niveaux souterrains 2

Sont consid6r6s comme niveaux tous les niveaux complets hors terre, les combles et l'attique.
Sont consid6r6s comme niveaux souterrains les niveaux dont plus de 50 % de la surface des murs ext6rieurs sont situ6s sous
terre. Les niveaux interm6diaires dont la surface repr6sente plus de 50 % de la surface de plancher sont consid6r6s comme
niveaux complets.

Niveau Surface [m2] Utilisation ou affectation

02 115.00 Technique, satte de jeu

01 150.00 Abri PC, cave, buanderie, logement

00 150.00 logement

10 140.00 logement
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AECA3. DErrnurNATroN ou orcni D'AssuRANcr eunurf Pr6venir Secourir Assurer

Degr6 1 : la planifcation et le suivi de l'ex6cution dorvent 6tre r6alis6s par une personne disposant de bonnes connais-
sances des prescriptions de protection incendie de l'AEAl.

Degr6 2: la planificatron et le suivide l'ex6cutron doivent 6tre r6alis6s par un sp6cialiste AEAI en protection incendie.
Degr6 3: la planificatron et le suivi de l'ex6cution doivent 6tre r6alis6s par un expert AEAI en protection incendie.

Pour la demande de permis de construire, des plans de protection incendie sont requis.
Les plans et concepts de protectron incendie peuvent 6tre r6alis6s selon le guide AEAI 2003-15, t6l6chargeable sur le site
http: //www. pp ion I i ne.chlfr

* Le degrd d'assurance qualitd sera fkd par l'autoritd, spdciftquement.

Affectation
E Cocher les cases conespondantes

Non
concem6

B6timent
de faible
hauteur
H< 11m

Bdtiment de
moyenne
hauteur
11m<H<30m

BAtiment
6lev6

H>30m

Habitation individuelle et collective o- @r Qr Qz
Parking
- hors terre etlou au 1u'et/ou 2e sous-sol

- au 3e sous-sol et inf6rieur

o
o-

Qr
Oz

Qr
Oz

Qz
OE

Locaux de bureaux / administratif o- Or Or Oz
(cole /creche / garderie o- Or Or Oz
Bdtiments d'exploitations agricoles o- Qr Qr Oz
Commerces / locaux publics o- Or Or Qz
Grand magasin (surface par compartiment coupe-feu > 1'200m2 o- Qz Qz Q:
Locaux recevant un grand nombre de personnes (>300) Qz Qz Os
BAtiments et ouvrages de l'industrie ou de l'artisanat avec

- charge thermique < 1'000 MJ/m2

- charge thermique > 1'000 MJ/m'z

o
o

Qr
Qz

Qr
Qz

Qz
Q:

Entrepdts i hauts rayonnages (h > 7,5 m) o Qz Qz Os
Etablissements d'h6bergement
- type A (> 20 patients - hdpitaux - EMS - etc.)

- Vpe B (> 20 clients - h6tels - etc.)

- Vpe C (> 20 randonneurs - refuges de montagne - etc.)

o
o
o

Qz
Qz
Qz

Qr
Qz
Qz

Qr
Q:
Qr

BAtiments d'affectation inconnue o Qz Qr Q:
Affectation non pr6cis6e ci-dessus et dont le rattachement ) une
cat6gorie ne semble pas 6vident. Pr6ciser cetle affectation: o* o" o. o,-
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AECA
Pr6venir Secourir Assurer

* Le degrd d'assurance qualite sera fixd par l'autoritd, specifQuement.** L'utilisation d'un systdme de peinture Intumescente est soumise d I'autorisation de I'autoritd de protection [ncendie

ldentif ication des dangerc
E] Cocher les cases conespondantes

Non
concem6

B6timent
de faible
hauteur
H< 11m

B6timentde
moyenne
hauteur
11m<H<30m

Bitiment
6lev6

H>30m
M u rs ext6rieurs : revdtements etlou isolatrons thermiques
int6gr6s dans les revdtements de murs ext6rieurs contenant des
mat6riaux combustibles

o Qr Qz lnterdit

Systdmes porteurs ou 6l6ments formant compartiments coupe-
feu contenant des mat6riaux combustibles ou une enveloppe o Qr Qz Qs
Systdme porteur ou 6l6ments formant compartiments coupe-
feu avec enduit de protection incendie projet6 ou systdmes de
peintures intumescentes

O z** O z** O3**

Cours int6rieures couvertes Qz Os Os
Fagades double peau o Qz Os Qr
Proteclion incendie assur6e dans une large mesure par des
6quipements techniques et/ou des mesures de protection rncen-
die dans l'exploitation. (Dans le cadre d'un concept ) l'objet)

o Oz Os OE

Total cumu16 des comparliments coupe-feu > 12'000 m2 o Qz Qr Qr
Compartiment coupe-feu de surface > 7'200 m2 o- Qz Q: Qr
Projets de transformation, de r6novation et de r6affectation,
sans interruption de l'exploitatron, de locaux recevant un grand
nombre de personnes (>300)

o- Qz Qs Qr
Matidres dangereuses : gaz inflammables
- 100 kg < quantit6 < '1'000 kg

- 1'000 kg < quantit6
o Qz

Qr
Qz
o.

OE
o*

Matidres dangereuses: liquides facilement inflammables (point
6clair inf6rieur d 30"c)
- 450 I < quantit6 < 2'000 I

-2'0001<quantit6

o
o

Oz
OE

Oz
O-

Os
o*

Matidres dangereuses. pneumatiques et leurs d6riv6s
- l tonne < quantit6 < 60 tonnes

- 60 tonnes < quantit6

o
o

Qz
Qe

Qz
o*

Qr
O.

Matidres dangereuses : feux d'artifce
- 50 kg < quantit6 < 300 kg

- 300 kg < quantit6

o
o-

Qz
Q:

Qz
o*

Qr
o*

Matidres dangereuses pr6sentant un danger pour l'homme ou
l'environnement en cas d'incendie
- 100 kg < quantit6 < seuil OPAM

- seuilOPAM < quantit6

o- Qz
Oa

Oz
o*

Os
o*

Locaux ou zones oU existe un danger d'explosion o- Qz Qz Qr
Recours d des m6thodes de preuves en Pl

- Etude dans le cadre d'un concept standard AEAI

- Concept d l'objet

o
o

Qz
Or

Os
Og

Os
Os
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AECA
EsrrnanrroN DU DEGR6 o'nssunnNcE Du sArlMrNr Pr6venir Secourir Assurer

Degr6 d'Assurance Qualit6 (DAQ pour le bAtiment dans sa globalit6
ldentifier le degr6 d'assurance qualit6 le plus 6lev6 coch6 dans les 2 tableaux pr6c6dents

Degr6 AQ propos6 pour le projet
(Cas de travaux ayant un impact limit6 sur le concept de protection incendie existant du bAtiment

Commentaires / justifications
Obligatoire si DAQ diff6rent

4. AppucATroN DEs pREscRtprtoNs DE pRorEcrtoN tNcENDIE (PPl)

Les indications des mesures de protection (distances de s6curit6, systdme porteur, compartimentage coupe-feu,
voies d'6vacuation, dispositifs d'extinction, systdmes de d6senfumage, installations techniques de s6curit6, etc.)
doivent figurer sur les plans de protection incendie et les 6ventuels documents compl6mentaires annexes.

I Con."pt standard de protection incendie, sans 6cart aux PPI AEAI 2015

l-l Con."pt standard de protection incendie, avec d6viations aux PPI AEAI 2015 (NPl Art.11)

Lister les d6viations aux PPIAEAI avec les mesures compensatoires permettant de justifier d'une s6curit6 6quiva-
lente (d6tail complet des justificatifs d annexer au formulaire)

l-l Con."pt de protection incendie sp6cifique d l'objet, recourant i des m6thodes de preuves

Un concept de protection incendie justifi6 avec des m6thodes de preuves doit 6tre 6tabli par le Responsable
Assurance Qualit6 du projet et fourni avec le dossier d'enqu6te CAMAC.
Attention: admis uniquement en deg16 3 d'assurance qualit6 (voir tableau d'identification des dangers).
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AECA
Pr6venir Secourir Assurer

5. PnicrstoNs REtATtvEs AUx 6eurpEMENTs DE pRorEcrroN tNcENDtE (E.p.t) lrrc,
PROTECTTON CONTRE tA FOUDRE, SpK ET Dt

La division pr6vention de I'ECA doit 6tre avertie pour toute cr6ation/modification/suppressron de ces E.P.l.

* L'ECA rappelle que certains E.P.l peuvent faire l'objet d'une participation financidre, veuillez consulter le site
www.eca-vaud.ch

lnstallations d'Extraction de Fum6e et Chaleur (IEFC) @ ruon concern6

Dans le cadre du projet, cette installation est Q Existante O Nouvelle Q Supprim6e

Au sens de l'AEAI, cette installation est Q Obligatoire Q Volontaire

Voies d'6vacuations / locaux avec I EFC

Com mentai res /justifications

lnstallation de protection contre la foudre * @ Non concern6

Dans le cadre du projet, cette installation est Q Existante Q Nouvelle Q Supprim6e

Au sens de l'AEAl, cette installation est Q Obligatoire QVolontaire

Commentai res /justifications

lnstallation sprinkler * @ Non concern6

Dans le cadre du projet, cette installation est Q Existante Q Nouvelle Q Supprim6e

Au sens de l'AEAl, cette installation est Q Obligatoire O volontaire

La protection du b6timent est Q totale O Partiette

Com mentai res /j ustifications

lnstallation de d6tection incendie x @ Non concern6

Dans le cadre du projet, cette installation est Q Existante O Nouvelle Q Supprim6e

Au sens de l'AEAI, cette installation est Q obligatoire Q Volontaire

La protection du b6timent est Q totale Q eartielle

Commentai res /justifications
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AECA
Pr6venir Secourir Assurer

6. VnlrolrroN DU FoRMULATRE

Par leur signature, chacune des parties concern6es atteste que les renseignements donn6s ci-dessus sont exacts.

D6claration du Responsable Assurance Qualit6 (RAQ pour la phase de planification du proiet
(personne physique)

Nom, pr6nom Borer Cddric

Entreprise cbo architecture sarl

Adresse professionnelle

T616phone

Email

RAQ Ex6cution

Qualification obligatoire

AQ2et3

Rue des Gubidres 13

1372 Bavois

078 695 1972

ced ric. bo rer@cb0-architectu re.ch

I f" RAQ s'annonce 6galement pour la phase d'ex6cution du projet

r' TitreAEA| n" HPI 668-506510723

D6clare disposer de bonnes connaissances des prescriptions de
protection incendie de l'AEAl, des proc6dures administratives ap-
plicables et dans la mise en euvre de l'assurance qualit6 en protec-
tion incendie (DPl 1 1-15 - 5.1.3)

AQ1

Le responsable
Assurance Qualit6
GAa)

Le propri6taire Le maitre
de I'ouvrage

Le mandataire
(architecte / directeu r
des travaux

Date 03.t2.2025 6l,n'zaP o?,o2.2&

Nom et visa
Sisnature f
numerioue del

1 '5*-= BZi:\::;::W
10:23:58 +01'OO' 

/

mb""/J--
a ,ftuI fuir^-rrft@t

t:_

(

Bases l6gales et renseignements pratiques
- Loi du 27 mai 1970 sur la pr6vention des incendies et des dangers r6sultant des 6l6ments naturels (LPIEN)
- Rdglement du 28 septembre 1990 d'application de la loi du27 mai 1970 sur la pr6vention des incendies et des

dangers r6sultant des 6l6ments naturels (RLPIEN)
- Rdglement concernant les prescriptions sur la pr6vention des incendies (RPPI)
- Directives de protection incendie 2015 de IAEAI

Les n Prescriptions de Protection incendie > peuvent 6tre obtenues directement auprds de:

Association des 6tablissements cantonaux d'assurance incendie AEAI
300'1 Berne
www.vkg.chlfrlprotection-incendie/boutique (boutique)
www.ppion li ne.ch/fr (t6l6chargement g ratuit)
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GBo a rq: I'u it e*ttl l'*:; ii -'.r I'i
C/O Cedric Borer
Rue des Gubieres 13
1372 Bavois

L6gende
Voies d'6vacuationIrEt

Voie d'6vacuation verticale
l!1y15 + plafond RFI / Sol

Voie d'6vacuation horizontale

Surface A laisser libre

Fermeture d'urgence
selon SN EN 179 ou
non verrouillable
Local / zone avec 6clairage
de s6orrite

Signaux de secours sans
6clainage de s6orit6
Signaux de secours avec
6clairage de s6orit6

a

Gompartimentage :

- 

R6sistance au feu

- 

R6sistance au feu

- 

R6sistance au feu

R6sistance au feu

Fermetures :

m
B"E

D'\t\
o
o

Et60-RF1

Et30-RF1

Et60

Et30

Porte i enroulement /
rideau coupe-feu El60
Porte A enroulement /
rideau coupe-feu El30

.L Porte coulissante El60

lnstallation de Dl :

Porte coupe-feu - El30 - VP90

Porte coupe-feu El30 avec
ferme-porte automatique - VP90

Dot6 d'un asservissement
incendie
Surveillance par detecteurs
d'incendie

o

tr
Dispositif d'extinction :

A Extincteur

@- Poste incendie

D6senfumage:

EFC-TC

Divers

Tableau de commande de
d6senfumage

Air amen¤ / flux d'air naturel

Ouvrant de d6senfumage m2

Hauteur des bAtiments = 6.29 mdtres
Systdme porteur = R60

Transformation du bAtiment N'ECA 5588 d Paudex
N" CAMAC .246560
Sous-sol -2 + Sous-sol -1
1 : 150 - 03. 12.2025- C6dric Borer C$*

Technique
Chauffage
PAC
12.25 m2

Dgmnt
12.77 m2

Depot
6.61 m

Disponible
Salle des jeux
hore cinem
50.47 m,

/\

7.26rP /

S.a.mnger

2975 ffi

@

Dgmnt
6.85 d

7.30\.42

Cave a

cuisine
10.02 m,

Chambre
't3.46 m'

Buanderie

\
IIllll

H

Le propri6taireL'architecte:
ad

Affectation : Habitation individuelle
Aucune installation de panneau photovoltaTque n'est
prevue dans le projet

il D6p6t i cl6s (ext6rieur)
tZ Coffre A cl6s (interieur)



GBo .er'* h i?c*ctur* s, ;* r[
C/O Cedric Borer
Rue des Gubidres 13
1372 Bavois

L6gende:

Voies d'6vacuation :

Voie d'6vacuation verticale
Murs + plafond RF1 / Sol

Voie d'6vacuation horizontale

Surface i laisser libre

Fermeture d'urgence
selon SN EN 179 ou
non venouillable
Local / zone avec 6clainage
de s¤orritda

Fermetures

Compartimentage :

E Rdsistance au feu EI60-RF1

- 

R6sistance au feu E|30-RF1

- 

R¤sistance au feu El60

R6sistance au feu El30

Porte coupe-feu - El30 - VP90

Porte coupe-feu El30 avec
ferme-porte automatique - VP90

Porte A enroulement /
rideau coupe-feu El60
Porte A enroulement /
rideau coupe-feu El30

Porte coulissante El30

lnstallation de Dl

Dot¤ d'un asservissement
incendie
Surveillance par d6tecteurs
d'incendie

EE *njffi"o;"ffifr*"
B"E :lfJ'lT"o;"ffifin""*

Dispositif d'extinction :

A Extincteur

@- Poste incendie

D6senfumage:

fEr6l Tableau de commande de
desenfumage

n
P\
o

_o_

o

tr

Air amen6 / flux d'air naturel

Ouvrant de d6senfumage m2

Divers

Hauteur des bAtiments = 6.29 mdtres
Systdme porteur = R00

Transformation du bAtiment N"ECA 5588 d Paudex
N'CAMAC : 246560
Rez-de-chauss6e + 1er 6tage
1 : 150 - 03. 12.2025- C6dric Borer fS*

t.

\
'1

I

I

L

I

I

_l
l.
't^

Garage

\

\

\

( \
a'I

it

WC
/ 

HattentraeVestiaire

Cuisine
12.13 m2

S6jour/ s.i.m
61.35 il

L

ooN
o
a_

\\

-'_-' \ i ,'

Jl --r--l--l- a--l---

V chambE
1 1.56 d

Chambre
'12.23 (fl

3.85 ttc Hall
8.79 m

sdb
5.92 fi

sdb
10.76 trP

Chambre
24.8S m,

Chambc
11.88 m

Dressing
11.27 ffP

Dgmnt
6.88 nP

Bal@n

t

L'architecte: Le propri6taire
tAffectation : Habitation individuelle

Aucune installation de panneau photovoltaTque n'est
pr6vue dans le projetil Dep6t a cl6s (ext6rieur)td coffre d cEs (interieur)'



GBo architeetur"e sarF
C/O C6dric Borer
Rue des Gubidres 13
1372 Bavois

L6gende

Voies d'6vacuation
Voie d'6vacuation verticale
1111urc + plafond RF1 / Sol

Voie d'6vacuation horizontale

Surface d laisser libre

a
a

mt
B'E

Compartimentage :

- 

R6sistance au feu

- 

Rdsistance au feu

-Resistance 

au feu

R6sistance au feu

Fermetures:

EFC-TC

Divers

Fermeture d'urgence
selon SN EN 179 ou
non verrouillable
Local / zone avec 6clainage
de s6curit6

Signaux de secours sans
6clainage de sicurit6
Signaux de seourc avec
6clainage de s6odt6

Er60-RF1

Er30-RF1

Et60

Et30

h
o
o

Porte coupe-feu - El30 - VP90

Porte coupe-feu El30 avec
ferme-porte automatique - VP90

Porte i enroulement /
rideau coupe-feu E160

Porte d enroulement /
rideau coupe-feu El30

Tableau de commande de
d6senfumage

Air amen6 / flux d'air naturel

Ouvrant de d¤senfumage m2

.L Porte coulissante El60

lnstallation de Dl :

O Dot6 d'un asservissement
rnoendte

l-l Surveillance oar d6tecteurslJ d'incendie

Dispositif d'extinction :

A Extincteur

@- Poste incendie

D6senfumage:

Hauteur des bdtiments = 6.29 mdtresTransformation du bAtiment N"ECA 5588 i Paudex
N'CAMAC : 246560
Goupe
1 : 100 - 03.12.2025 - C6dric Borer f$*

1205

ll
I -t

(o
lr,N

\f(r,

lr)
F-N

L
t

21

10

N(.)
(f)

1 09=

t- K

0)
=
.E

o
.q
(5oo

(f)

t
(E

f- .\
-F--o)

74
t

1er 6tage exist.
2.90=382.09j- -ltl
tl
h
0.
I

I

I

I

DC Sup.exlst.
00=379.1 9,_-l

I

I

lnf
-3 10

Le propri6taire :

a
a

L'architecteAffectation : Habitation individuelle
Aucune installation de panneau photovoltaTque n'est
prevue dans le projetil D6pOt i cles (exterieur)tZ coffre i cEs (int6rieur)


